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La question des langues aux Etats Unis

On sait que, tout en reconnaissant l’excellence du but pour­
suivi par la Fédération américaine des Sociétés catholiques, 
nos compatriotes des Etats-Unis ont refusé de s'y affilier, et 
redoutaient même l’action que pourrait exercer cette associa­
tion contre la conservation des langues nationales.

Les Canadiens-Français des Etats-Unis ont dû, par consé­
quent , être agréablement surpris en lisant l’une des résolutions 
adoptées à l’unanimité par la Fédération, lors de sa récente 
convention annuelle tenue à Buffalo, les derniers jours du mois 
de juillet. Cette résolution fera aussi grande joie dans la pro­
vince de Québec, et nous la consignons ici avec plaisir :

« Attendu qu’on a affirmé à plusieurs reprises que l’un des objets 
de la Fédération américaine des Sociétés catholiques était l’abolition 
des langues étrangères et la fusion par contrainte des différentes 
nationalités de notre pays, il est de notre devoir présentement de 
faire les déclarations suivantes :

« Premièrement — Nous reconnaissons entièrement la puissante 
influence de la langue maternelle pour la préservation de la foi et la 
formation du caractère.

« Deuxièmement — Nous reconnaissons le droit des immigrants 
catholiques et de leurs enfants de recevoir l’instruction religieuse 
dans la langue qu’ils comprennent le mieux et qu’ils chérissent le plus.

« Troisièmement — La Fédération américaine des Sociétés catho­
liques reconnaît de plus l’injustice et l’absurdité de tout effort pour 
contraindre ces immigrants et leurs descendants à abandonner l’usage 
de leur langue maternelle, et nous déclarons notre conviction que la 
solution du problème de fondre en une nation homogène les divers 
peuples qui ont émigré sur nos rives devrait être laissée au cours na­
turel du temps, et que toute tentative, toute bonne qu’en soit l’inten­
tion, de produire cette fin par la force n’est pas convenable et doit 
■être repoussée.

« Finalement, nous déclarons solennellement qu’en même temps 
que la Fédération américaine des Sociétés catholiques entretient la 
ferme espérance d’être l’instrument devant produire une meilleure 
entente et une union plus étroite parmi les différentes nationalités 
qui composent la population catholique de ce pays, elle n’entravera 
jamais leur légitime désir de préserver leur langue maternelle et les 
nobles et glorieuses traditions de leurs mères-patries.

« La Fédération américaine des Sociétés catholiques, pleinement 
convaincue de la justice et de la rectitude de sa position à l’égard de 
cette question — des langues, — accueille de nouveau et invite cor­
dialement tous les catholiques et les organisations catholiques de 
notre pays à enirer dans œtte Fédération, quelque soit la langue 

■dans laquelle ils prient Dieu. »


